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A l’attention du service de la taxe de séjour Communauté de Communes du Grand Saint-Emilionnais
1109 Route de la Gare 33330 Saint-Emilion

Objet : Attestation sur l’honneur – commercialisation par un intermédiaire

Fait à …………………………….le………………
Madame, Monsieur,

Je soussigné.e …………………………………………………………………………………….…..
Demeurant……………………………………………………………………………………………… atteste sur l’honneur que je commercialise, pour la période de perception de la taxe                   de séjour du 1er janvier au 31 décembre 2026, mon/mes hébergement(s) nommé(s)  ci-dessous :
-
-
exclusivement par l’intermédiaire de/des opérateur(s) numérique(s) qui collecte(nt) effectivement la taxe de séjour en intégralité, nommé(s) ci-dessous :
-
-
-
et ne jamais effectuer de commercialisation en direct ni par un/des opérateur(s) numérique(s) qui ne collecte(nt) pas la taxe de séjour.
Je suis conscient(e) qu’une fausse déclaration m’expose à des poursuites et que ce certificat pourra être utilisé en justice.

Fait pour servir et valoir ce que de droit.
[NOM et Prénom]

[Signature manuscrite]
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